	REPUBLIQUE ISLAMIQUE MAURITANIE

Honneur – Fraternité – Justice


PREMIER MINISTERE

VISAS: 

· DGL
· DGB

· CF

Décret n° 183-2008/ PM fixant les attributions du Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération et l’organisation de l’administration centrale de son Département.

Le Premier Ministre
· Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;

· Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 14 Août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut  Conseil d’Etat ; 

· Vu le décret n° 150-2008 du 14 août 2008 Portant nomination du Premier Ministre ;

· Vu le décret n° 157-2007 du 6 Septembre relatif au conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

· Vu le décret n° 159-2008 du 31août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;

· Vu le décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;
· Vu le décret 160-2008/PM du 17 juin 2008 fixant les attributions du Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération et l’organisation de l’administration centrale de son Département ;

DECRETE

Article Premier : En application des dispositions du décret n° 075-93 du 6 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives, le présent décret a pour objet de définir les attributions du Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération et l’organisation de l’administration centrale de son Département.

Article 2 : Le Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération a pour mission générale de promouvoir, sous la haute autorité du Président de la République et dans le cadre de la politique générale du Gouvernement, la politique extérieure et les relations internationales de la République Islamique de Mauritanie.

Dans ce cadre, il exerce notamment les attributions suivantes : 

· dirige l’action diplomatique et donne à cette fin les directives nécessaires à toutes les missions diplomatiques et consulaires et à tous les représentants et délégués de la République Islamique de Mauritanie dont il coordonne l’action ;

· exerce, au travers des missions diplomatiques et consulaires, son autorité administrative sur les ressortissants mauritaniens à l’étranger ;

· coordonne et harmonise tous les secteurs intéressant la Mauritanie dans ses relations avec l’étranger ;

· assure, en relation avec les membres du Gouvernement intéressés, la préparation des rencontres et conférences sous-régionales, régionales et internationales et représente l’État mauritanien dans toutes les organisations sous-régionales, régionales ou internationales dont la Mauritanie est membre ;

· reçoit les communications des missions diplomatiques et consulaires ainsi que des représentations des Organisations internationales accréditées auprès du Gouvernement mauritanien et engage l’État auprès des gouvernements étrangers ;

· apprécie l’opportunité de l’envoi des délégations à l’étranger. Il est associé aux activités de ces délégations, par l’intermédiaire de l’Administration centrale du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération ou des missions diplomatiques et consulaires accréditées dans les pays d’accueil de ces délégations ;

· dirige, au nom de l’État mauritanien, les négociations internationales bilatérales ou multilatérales ainsi que celles menées avec les organismes internationaux ;

· signe tous traités, accords, conventions, protocoles et règlements. Toutefois, la direction et la conclusion d’une négociation peuvent être confiées à une autre autorité en vertu d’un pouvoir du Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération ;

· pourvoit à la ratification et à la publication des traités, conventions, accords, protocoles et règlements internationaux dont la Mauritanie est signataire ou par lesquels la Mauritanie se trouve engagée. Il en est de même en ce qui concerne le renouvellement ou la dénonciation de ces engagements ;

· interprète les traités, conventions, accords, protocoles et règlements internationaux, après avis des Ministres intéressés. Il soutient l’interprétation de l’État mauritanien auprès des gouvernements étrangers et, éventuellement, devant les organisations ou juridictions internationales ainsi qu’auprès des juridictions nationales ;

· suit l’exécution des conventions et accords auxquels la Mauritanie est partie.

Le Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération est, en outre, informé par les autres Ministres de toutes les questions pouvant avoir une incidence sur la politique étrangère. De son côté, il leur communique toutes les informations en sa possession susceptibles d’intéresser leurs Départements. Il est associé de plein droit à toutes les activités de ces délégations et notamment par l’intermédiaire des missions diplomatiques et consulaires mauritaniennes accréditées à l’extérieur.

Article 3 : L’administration du Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération comprend :

· Le Cabinet du Ministre ;

· Le Secrétariat général ;

· Les Directions centrales ;
· Les Missions diplomatiques et consulaires
Article 4 : Le Secrétaire général, les Chargés de mission, les Conseillers, l’Inspecteur général et les Directeurs ont rang d’Ambassadeur. Les Inspecteurs, les Directeurs adjoints au Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération ont rang de Directeur de Service des autres Départements ministériels. Les Attachés de Cabinet au Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération ont rang de Directeurs adjoints des autres Départements ministériels.

I – Le Cabinet du Ministre

Article 5 : Le Cabinet du Ministre comprend deux chargés de mission, trois conseillers techniques, l’Inspection générale, trois attachés de cabinet et le Secrétariat particulier du ministre.

Article 6 : Les chargés de mission, placés sous l’autorité du Ministre, sont chargés de toute réforme, étude ou mission que leur confie le Ministre.

Article 7 : Les conseillers techniques sont placés sous l’autorité directe du Ministre. Ils élaborent des études, notes d’avis et propositions sur les dossiers que leur confie le Ministre. L’un des Conseillers techniques prend en charge les affaires juridiques et administratives, les deux autres se spécialisent respectivement, et en principe, conformément aux indications ci-après :

· un Conseiller chargé des questions politiques ;

· un Conseiller chargé des questions économiques
Article 8 : L'Inspection générale est chargée, sous l'autorité du Ministre :

· d'accomplir toutes missions de contrôle et d'enquête au sein de l'Administration centrale et des missions diplomatiques et consulaires ;

· de l'évaluation et du suivi des activités des services soumis à son contrôle.

Article 9 : Les membres de l’Inspection générale agissent en vertu d'ordres de mission qui leur sont délivrés par le Ministre et jouissent de pouvoirs d’investigation pour l'accomplissement de leur tâche.

À la suite de chaque mission de contrôle, un rapport circonstancié est adressé au Ministre. L’Inspection générale est chargée du suivi de l'exécution des décisions prises à la suite de ces rapports et en rend compte au Ministre.

Article 10 : L’Inspection générale établit un rapport annuel portant évaluation du fonctionnement des services de l’administration centrale et des missions diplomatiques et consulaires.

Article 11 : L’Inspection générale comprend un Inspecteur général assisté de deux Inspecteurs.

Article 12 : Les Attachés de Cabinet accomplissent toutes les tâches qui leurs sont confiées dans le cadre de la répartition du travail au sein du cabinet.

Article 13 : Le Secrétaire particulier traite les affaires réservées du Ministre. 

II-  Le Secrétariat général

Article 14 : Le Secrétaire général est chargé, sous l’autorité du Ministre, de la gestion des moyens humains, matériels et financiers du Département. 

II exerce, sous l'autorité du Ministre, la supervision de l’Administration et des Services du Département dont il anime, coordonne et contrôle l’activité. 

Le Secrétaire général veille à l'élaboration du budget du Département et en assure l’exécution. II soumet au Ministre les affaires traitées par l'Administration et y joint, le cas échéant, ses observations. 

Article 15 : Sont rattachés au Secrétariat général :

· Le Service de la Traduction et de l’Interprétariat ;

· Le Service du Secrétariat central ;

· Le Service Accueil du public.
Article 16 : Le Service de la Traduction et de l’Interprétariat est chargé d'assurer la traduction des textes et documents du Ministère et l’Interprétariat lors des visites officielles et réunions ou conférences organisées par le Ministère.
Ce service comprend deux Divisions:

 - Division de la Traduction ; 

 - Division de l’Interprétariat. 

Article 17 : Le Service du Secrétariat central est chargé des questions relatives au courrier, aux moyens de communication et à la messagerie électronique du Département et des missions diplomatiques.
Ce service comprend trois Divisions :

- Division du Courrier chargée du traitement et de la distribution du courrier au départ et à l'arrivée ; 

- Division de la Valise diplomatique chargée de l’acheminement et du traitement du courrier à destination et en provenance des Missions diplomatiques et consulaires mauritaniennes ; 

- Division de la messagerie électronique chargée de la réception et du traitement de la messagerie électronique du Département central et des missions diplomatiques (Standard, Télex, Fax) et du chiffre. 

Article 18 : Le Service Accueil du public est chargé de l’accueil, de l’information et de l’orientation du public.

III – Les  Directions centrales
Article 19 : L’Administration centrale du Département comprend les Directions centrales suivantes:

· Direction  des Affaires du Monde arabe et des Organisations islamiques ;

· Direction  des Affaires africaines ; 

· Direction  des Affaires européennes ;

· Direction des Affaires américaines et  asiatiques ;   

· Direction de la Coopération multilatérale 
· Direction  des Affaires juridiques et consulaires;

· Direction  de la Communication, de la Documentation et des Archives; 

· Direction des Affaires administratives et financières ; 

· Direction  du Protocole.

1- La Direction des Affaires du Monde arabe et des Organisations islamiques

Article 20 : La Direction des Affaires du Monde arabe et des Organisations islamiques est chargée de :

· Connaître et traiter de l'ensemble des questions relatives aux relations de la Mauritanie avec les pays arabes, la Ligue des États arabes et l’Organisation de la Conférence islamique (OCI) ;

· Élaborer les études et analyses nécessaires à la préparation et à la mise en œuvre de l’action diplomatique avec les pays arabes ainsi qu’avec les Organisations et les Institutions arabes et islamiques.

Article 21 : La Direction des Affaires du Monde arabe et des Organisations islamiques est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur adjoint.
Elle comprend trois Services : 

· Le Service du Monde arabe ;

· Le Service de la Ligue des États arabes ;

· Le Service de l’Organisation de la Conférence islamique (OCI) et des Organismes islamiques spécialisés.

Article 22: Le Service du Monde arabe est chargé de la gestion des dossiers ayant trait aux rapports avec les pays du Proche Orient, du Moyen Orient et du Golfe arabe. 

Ce Service comprend trois Divisions : 

- Division du Proche Orient (Egypte, Soudan, Somalie, Djibouti et Comores) ;

- Division du Moyen-Orient (Irak, Syrie, Liban, Jordanie et Palestine); 

- Division du Golfe arabe (Arabie Saoudite, Koweït, Émirats Arabes Unis, Oman, Qatar, Bahreïn et Yémen). 

Article 23 : Le Service de la Ligue des États arabes est chargé du suivi des relations avec la Ligue des États arabes et ses Organismes spécialisés.

Ce Service comprend deux Divisions: 

- Division de la Ligue des Etats arabes ; 

- Division des Organismes arabes spécialisés. 

Article 24 : Le Service de l'Organisation de la Conférence islamique (OCI) et des Organismes islamiques spécialisés est chargé des rapports entre la Mauritanie et l’OCI ainsi que les Organismes islamiques spécialisés.

Ce Service comprend deux Divisions: 

- Division de l'Organisation de la Conférence islamique (OCI) ;

- Division des Organismes islamiques spécialisés.

2- Direction des Affaires africaines

Article 25 : La Direction des Affaires africaines est chargée de : 

· connaître et traiter de l’ensemble des questions relatives aux relations de la Mauritanie avec les pays de l'Afrique subsaharienne et l’Union africaine ;

· conduire et élaborer les études et analyses nécessaires à la préparation et à la mise en œuvre de l'action diplomatique avec les pays relevant de sa compétence ainsi qu’avec les pays de l’Afrique subsaharienne et l’Union africaine.


Article 26 : La Direction des Affaires africaines est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur adjoint.

Cette Direction comprend trois Services :

· Le Service de l’Afrique de l’Ouest :

· Le Service de l’Afrique centrale, australe et de l’Est ;

· Le Service de l’Union africaine (UA).

Article 27 : Le Service de l’Afrique de l'Ouest  est chargé de l’ensemble des relations avec les États de l'Afrique de l’Ouest et des Organisations intergouvernementales ouest-africaines.

Ce Service comprend deux divisions: 

- Division des relations avec les pays d’Afrique de l’Ouest ;

- Division des Organisations ouest-africaines.

Article 28 : Le Service de l’Afrique centrale, australe et de l’Est  est chargé de l’ensemble des relations avec les pays de cette sous-région et ses organisations sous-régionales.
Ce Service comprend deux Divisions: 

- Division de l’Afrique centrale ; 

- Division de l’Afrique australe et de l’Est ;

Article 29 : Le Service de l'Union africaine (UA) est chargé du suivi et de la gestion des rapports avec l’Union africaine. 

Ce Service comprend deux divisions :

-  Divisions de l’Union africaine ;

-  Division des Organismes subsidiaires de l’Union africaine.

3 - La Direction des Affaires européennes

Article 30 : La Direction des Affaires européennes est chargée de :

· connaître et traiter l’ensemble des questions relatives aux relations de la Mauritanie avec les pays d’Europe et l’Union européenne ;

· élaborer les études et analyses nécessaires à la préparation et à la mise en œuvre de l’action diplomatique avec les pays d’Europe ainsi qu’avec les Organisations et les Institutions européennes. 

Article 31 : La Direction des Affaires européennes est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur adjoint.

Cette Direction comprend trois Services :

· Le Service des Affaires européennes ;

· Le Service des Affaires de l’Union européenne ;

· Le Service du Partenariat méditerranéen.

Article 32 : Le Service des Affaires européennes est chargé du suivi et de la gestion des dossiers ayant trait aux rapports avec les pays européens.

Ce Service comprend deux Divisions: 

- Division Europe de l'Ouest ;

- Division Europe Centrale et de l’Est.

Article 33 : Le Service des Affaires de l’Union européenne est chargé de la gestion des questions ayant trait aux rapports avec l’Union européenne et les ACP.
Ce Service comprend deux Divisions:

- Division de l’Union européenne et de ses institutions spécialisées ;

- Division ACP/UE chargée des relations ACP/UE ;

Article 34 : Le Service du partenariat méditerranéen est chargé du partenariat euro- méditerranéen, du dialogue 5+5, des relations entre la Mauritanie et l’OTAN ainsi que du dialogue euro-méditerranéen.

Ce service comprend deux divisions :

· Division du dialogue méditerranéen (Euromed et dialogue 5+5)

· Division du dialogue euro-africain

4- Direction des Affaires américaines  et asiatiques

Article 35 : La Direction des Affaires américaines et asiatiques est chargée de :

· connaître et traiter de l’ensemble des questions relatives aux relations de la Mauritanie avec les pays asiatiques et américains ;

· élaborer les études et analyses nécessaires à la préparation et à la mise en œuvre de l’action diplomatique avec les pays relevant de sa compétence ainsi qu’avec les Organisations et les Institutions américaines et asiatiques. 

Article 36 : La Direction des Affaires américaines et asiatiques est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur adjoint.

La Direction comprend deux Services :

· Le Service des Affaires américaines ;

· Le Service des Affaires asiatiques.

Article 37 : Le Service des Affaires américaines est chargé du suivi et de la gestion des dossiers ayant trait aux relations entre la Mauritanie et les pays d’Amérique.
Ce Service comprend deux divisions :

· Division Amérique du Nord (Etats-Unis d’Amérique et Canada) ;

· Division Amérique latine et des Caraïbes.
Article 38 : Le Service des Affaires asiatiques est chargé du suivi et de la gestion des dossiers ayant trait aux relations entre la Mauritanie et les pays de ce continent
Ce Service comprend deux divisions :

- Division Asie centrale et occidentale; 

- Division Asie du sud-est, Extrême-Orient et Océanie.
5- Direction de la Coopération multilatérale 

Article 39 : La Direction de la Coopération multilatérale est chargée de :

· Connaître et de traiter des questions relatives à la coopération économique, scientifique, technique, culturelle et sociale entre la Mauritanie et ses partenaires multilatéraux ; 

· Veiller à la coordination et à la cohérence de la politique nationale en matière de coopération et tenir informés les Services compétents des autres Départements ministériels des actions susceptibles d’assurer le développement de cette coopération ;

· Donner des avis sur les questions relatives à la Coopération multilatérale ; 

· Traiter et mettre en œuvre la politique nationale dans le domaine des relations multilatérales.

Article 40 : La Direction de la Coopération multilatérale est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur adjoint.

Cette Direction comprend quatre Services : 

· Le Service de la Coopération économique et sociale ;

· Le Service de la Coopération scientifique, culturelle et technique ;

· Le Service des Nations Unies et Institutions spécialisées ;

· Le Service des Institutions financières internationales.

Article 41 : Le Service de la Coopération économique et sociale est chargé des relations avec l’Organisation Mondiale du Commerce, la Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement, le Centre du Commerce international CNUCED/OMC et les Organisations internationales Non Gouvernementales ainsi que la coopération Sud-Sud.

Ce service est composé de trois divisions :

· Division Omc 

· Division Cnuced/CCI

· Division de la coopération Sud-sud et des Ong internationales

Article 42 : Le Service de la Coopération scientifique, culturelle et technique est chargé des relations avec l’Unesco et du développement de la coopération dans les domaines scientifique, culturel et technique. 

Article 43 : Le Service des Nations Unies et Institutions spécialisées est chargé des relations avec l’ONU, ses organes et institutions spécialisées.

Ce service est composé de deux divisions :

· Division Onu

· Division des Institutions spécialisées

Article 44 : Le Service des Institutions financières internationales est chargé des relations avec le groupe de la Banque mondiale et le Fonds monétaire international. 

Ce service est composé de deux divisions :

· Division du Groupe Banque mondiale

· Division FMI

6- Direction des Affaires juridiques et consulaires

Article 45 : La Direction des Affaires juridiques et consulaires est chargée, en rapport avec les administrations concernées et les autres Services du Département, de :

· Veiller à la préparation des traités, conventions, accords et règlements internationaux ;

· Assurer le suivi des procédures nécessaires à leur approbation, leur ratification et leur publication ; 

· Élaborer et coordonner, avec les Départements et Institutions concernés, les rapports  périodiques portant sur les Instruments juridiques des droits de l’homme ratifiés par la Mauritanie ; 

· Organiser, en concertation avec les départements concernés, la présentation des rapports périodiques relatifs aux droits de l’homme devant les organes de traités ;

· Faire un état, régulièrement mis à jour, des traités, conventions et accords auxquels la Mauritanie est partie ;

· Suivre et traiter toutes les questions relatives à la vie, à la protection des personnes, des biens et intérêts des Mauritaniens à l’étranger ;

· Assurer la protection diplomatique et consulaire, en cas de besoin, à tout ressortissant mauritanien à l’étranger ;

· Veiller au respect des procédures et authentifier les documents portant un cachet officiel mauritanien.

Article 46 : Elle traite toutes les questions relatives au survol et à l'atterrissage des aéronefs étrangers sur le territoire mauritanien ainsi que du mouillage des navires étrangers dans les eaux territoriales mauritaniennes.

Article 47 : La Direction des Affaires juridiques et consulaires est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur adjoint.

Cette Direction comprend trois Services :

· Le Service des Affaires juridiques ;

· Le Service des Affaires consulaires ;

· Le Service des Mauritaniens de l’Extérieur.

Article 48 : Le Service des Affaires Juridiques est chargé des études et avis juridiques ainsi que de la préparation des négociations des traités, conventions et accords internationaux impliquant ou engageant l’Etat mauritanien.
Ce Service comprend deux divisions : 

· Division des traités et accords ;

· Division légalisation et contentieux.

Article 49 : Le Service des Affaires consulaires est chargé du suivi des activités des Consulats de Mauritanie, en coordination avec les Administrations intérieures et extérieures concernées. II est également en charge des Consulats accrédités en Mauritanie ainsi que des problèmes consulaires rencontrés par les ressortissants de pays tiers.
Ce Service comprend deux divisions: 

- Division des Affaires consulaires ;

- Division survols, atterrissages des aéronefs et mouillage des navires étrangers.

Article 50 : Le Service des Mauritaniens de l’Extérieur est chargé, en coordination avec les Consulats de Mauritanie, d’assurer la défense des intérêts des Mauritaniens établis à l’Etranger,  de favoriser  leur insertion dans la vie nationale politique, économique et sociale et de faciliter la délivrance de documents d’état civil et de voyage.

Ce Service comprend trois divisions :

- Division des Mauritaniens établis dans le Monde arabe ;

- Division des Mauritaniens établis en Afrique ;

- Division des Mauritaniens établis en Europe, Amérique, en Asie et en

  Océanie.
7- Direction de la Communication, de la Documentation et des Archives

Article 51 : La Direction de la Communication, de la Documentation et des Archives est chargée, en collaboration avec les administrations compétentes et les autres Services du Département de :

· Suivre et analyser l’actualité nationale et internationale à travers les agences de presse et les médias et de mettre régulièrement à la disposition du Ministre et des différents Services du Département une revue de la presse nationale et internationale ; 

· Informer les missions diplomatiques et consulaires mauritaniennes des principaux évènements de l’actualité nationale dans tous les domaines ;

· Collecter, organiser et conserver les documents et archives du Département dans un centre de documentation ; 

· Exploiter le réseau Internet et Intranet du Département central et des missions diplomatiques et consulaires.

Article 52 : La Direction de la Communication, de la Documentation et des Archives est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur adjoint.

Le Directeur est le porte-parole du Ministère.

La Direction comprend trois Services :

· Le Service publications, presse et information ;

· Le Service du Réseau Internet et Intranet ;

· Le Service de la documentation et des archives.

Article 53 : Le Service publications, presse et information est chargé de l’information et des publications.
Ce service comprend deux divisions : 

· Division Publication et Presse ;

· Division Etudes et Analyses.

Article 54 : Le service réseau Internet et Intranet est chargé du site web du Département central et des échanges électroniques avec les missions diplomatiques et consulaires.

Ce service comprend deux divisions : 

· Division Internet ;
· Division Intranet.
Article 55 : Le Service de la Documentation et des Archives  est chargé de la collecte, du répertoire, de la conservation des documents et de leur mise à la disposition du Département et du public.
Ce service comprend trois divisions : 

· Division de la Documentation ;

· Division des Archives ; 

· Division du Centre de documentation.

8- Direction des Affaires administratives et financières

Article 56 : La Direction des Affaires administratives et financières est chargée de :

· la gestion, la formation et le perfectionnement des personnels du Ministère ;

· la préparation des textes réglementaires relatifs aux personnels ;

· l’élaboration des procédures de passation des marchés et des achats ;

· la préparation et le suivi de l'exécution du budget du Département central et des missions diplomatiques et consulaires ;

· la tenue de la comptabilité financière et matérielle de l’administration centrale et des missions diplomatiques et consulaires ;

· l’élaboration de toute étude relative à l’organisation des Services et à l’amélioration du fonctionnement et du rendement de l’Administration.

Article 57 : La Direction des Affaires administratives et financières est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur adjoint.

Cette Direction comprend trois Services :

· Le Service des personnels ;

· Le Service formation et perfectionnement ;

· Le Service de la comptabilité ;

Article 58 : Le Service des personnels est chargé, en étroite coordination avec la Direction de la Fonction Publique, de la gestion des personnels ;

Ce service comprend deux divisions :

· Division gestion du personnel

· Division suivi des dossiers

Article 59 : Le Service Formation et Perfectionnement est chargé des questions relatives à la formation et au perfectionnement des fonctionnaires et agents du Département ; 

Ce service comprend deux divisions :

· Division Formation

· Division Perfectionnement

Article 60 : Le Service de la comptabilité est chargé de la comptabilité, du suivi des opérations des marchés administratifs, de la préparation et de l'exécution du budget.
Ce Service comprend deux Divisions :

· Division matériel, maintenance, marchés, achats, entretien du matériel, jardin et des biens meubles et immeubles ;

· Division du suivi des approvisionnements des Missions diplomatiques et consulaires. 

9 - La Direction du Protocole 

Article 61 : La Direction du Protocole est chargée des protocoles de la Présidence de la République, du Premier Ministère et du Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération. 

Dans ce cadre elle :

· Assure  la coordination et le suivi des relations entre le Gouvernement mauritanien et les missions diplomatiques et consulaires ainsi que les organismes internationaux accrédités en Mauritanie ;

· Veille aux questions relatives aux privilèges et immunités diplomatiques et consulaires ;

· Etablit les passeports et visas diplomatiques et règle les questions relatives au cérémonial, à l’étiquette et aux préséances.

Article 62 : La Direction du protocole est dirigée par un Directeur qui est chargé du protocole présidentiel. Il est assisté de trois Directeurs adjoints chargés, respectivement, du protocole du Palais présidentiel, du Premier Ministère et du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération.

La Direction du protocole comprend trois sous-directions qui agissent sous la responsabilité du Directeur du Protocole : 

· La Sous-direction du Protocole du Palais présidentiel;

· La Sous-direction du Protocole du Premier ministère ;

· La Sous-direction du Protocole du Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération.
Article 63 : La Sous-direction du Protocole du Palais présidentiel est chargée :
· du protocole des affaires présidentielles ;

· de préparer et d’organiser, sous la supervision du Directeur du protocole, les visites des chefs d’Etat étrangers ;

· de préparer et d’organiser les cérémonies de remise de lettres de créance des  Ambassadeurs accrédités en Mauritanie ;

· de l’accueil et du cérémonial au palais présidentiel.

Article 64 : La Sous-direction du Protocole du Premier Ministère est chargée :

· du protocole du Premier Ministère ;

· de la préparation et de l’organisation des visites des chefs de Gouvernement étrangers .
Article 65 : La Sous-direction du Protocole du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération est chargé :

· du protocole du Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération ;

· de l’établissement des lettres de créance, de rappel des Ambassadeurs, des commissions consulaires et des lettres d’exequatur pour les Consuls généraux et les Consuls honoraires ;

· de la préparation des Pouvoirs ;

· de l’accueil et des relations avec les chancelleries accréditées en Mauritanie ;

· de l’établissement des passeports diplomatiques.

Cette Sous-direction comprend trois services :

· le Service des privilèges et immunités ;

· le Service accueil et cérémonial ;

· le Service passeports, visas et liste diplomatique.

Article 66 : Le Service des privilèges et immunités est chargé des privilèges, immunités et franchises diplomatiques. Il établit les lettres de créance et de rappel des Ambassadeurs, les Commissions consulaires et les Lettres d’Exequatur. Il veille à l’application de la législation en vigueur en matière de contrats, de baux et d’emploi des personnels locaux des chancelleries accréditées en Mauritanie. 

Article 67 : Le Service accueil et cérémonial est chargé des questions relatives au cérémonial, à l’étiquette et aux préséances. Il prépare et organise l’accueil et les cérémonies officiels. Il supervise et organise les activités et voyages officiels du Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération et les hauts responsables du Département.

Article 68 : Le Service passeports, visas et liste diplomatique est chargé de l’établissement des passeports diplomatiques, des cartes diplomatiques, de la liste diplomatique annuelle et de l’obtention des visas.

IV- Les Missions diplomatiques et consulaires

Article 69 : Les Missions diplomatiques et consulaires assurent la représentation de la Mauritanie à l’Extérieur et l’exécution de sa politique étrangère dans les pays où elles sont accréditées et auprès des Organisations relevant de leur compétence. À ce titre, elles veillent à la défense des intérêts de la Mauritanie et des communautés mauritaniennes établies à l’extérieur.

Article 70 :

Les représentants à l’étranger des administrations et établissements publics ainsi que des sociétés nationales sont placés sous l’autorité du chef de la mission diplomatique accréditée dans les pays d’accueil. La mission diplomatique est informée des activités de ces organismes et rend compte périodiquement de leur fonctionnement.

Article 71 : Les Missions diplomatiques et consulaires sont créées par décret. Les circonscriptions diplomatiques et consulaires sont définies par Arrêté du Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération. 

Leur personnel est composé de trois catégories : (i) le personnel diplomatique, (ii) le personnel administratif et technique, au sens de la convention de Vienne et (iii) un personnel de service local. Le nombre maximal de l’ensemble de ce personnel est fixé par Arrêté du Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération.

V- Dispositions finales
Article 72 : L’organisation des Divisions en sections et bureaux est fixée par Arrêté du Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération sur proposition des Directeurs compétents.

Article73 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent décret, notamment celles du décret n°160-2008 du 17 juin 2008 fixant les attributions du Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération et l’organisation de l’administration centrale de son Département et celles du décret n° 112-2008 du 17 juin 2008 fixant les attributions du Secrétariat d’Etat auprès du Ministères des Affaires Etrangères et de la Coopération chargé des Mauritaniens à l’Etranger.
Article 74 : Le Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie.

Nouakchott, le 19 Octobre 2008
MOULAYE OULD MOHAMED LAGHDAF

Le Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération

Dr. Mohamed Mahmoud OULD MOHAMEDOU

Ampliations: 
· MSG/HCE
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· SGG

2









· MAEC
10

· Ts Depts
30

· DGL

2     




· J.O. 

2
· AN
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